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prit ni même la lellro ! ! S. G. veut ab-
suiument voir ce (jui n'est pas dans la

loi, se refuse absoluuieut à vuir ceiiui
s^y trouve sans doute possible, et puis
Elle vient faire la higou à ceux qui
sont chargés de re;,Milariser ses actes
extra légaux ! Ali ! S. G. merituiL riche-

ment une leçon bien lutremenl sév^ère

que celle elle a reçue!
S. G. n'a doue pas vu que la loi

qu'elle discute est une Un exceptionndle
passée seulemeul poui' couvrir sa dé
suboissance à la loi générale; qu'elle

iravait aucunemeul pour objet do, ré-

gler la tenue des regilies de l'état civil

par les Curés (car cela est réglé depuis
longtemps, et elle le sait) mais unique
ment de donner le caraclèru légal à
des regitres privés Ue ce caractère
parcequ'ils ont été tenus eu dehors des
dispositions de la loi par des prêtres

qui ne sont p<is curés puis<jue les égli-

ses qu'ils administrent ne sont pas
civilement reconnues comme paroisses,

et qii'ils ne montrent pas à leur face

les formes légales que la loi exige.

S. G. a fait demouti-er à sa manière
dans le Nouveau Monde que l'Eglise ne
devrait pas être soumise à cette recon-
naissance civile, et a fait parler de
droit gallican, d'nérésie, etc., et(;., etc.,

mais même si S. G. avait raison dans
ce point de vue, ce u'esi pas en rusant
avec la loi qu'elle la changera, mais
en demandant à l'autorité compé ente

de la modifier. Mais voilà précisément
l'un des points où ses amis qui ont
vécu de sou iutluence n'oseront pas la

soutenir ; et cela pour l'excellente

raison que Tétai ne peut pas se suici-

der en se subordonnant à réglise.

En lisant la loi que S. G. discute

avec si peu de bonheur, il saute aux
yeux que cette loi n'a parlé que d'é-

glises non-curiales ou exlrà-paroissiales.

La chose est si évidente qu'il n'est ré-

ellement pas admissible que b. G. ne
Tait pas vue. Celte loi ne parle que
d'églises, chapelles particulière ou mis-

sions, et cela en rapport direct avec le

fait que certains regitres n'ont pas été

authentiqués da la manière requise

par la loi ; donc il no peut pas s'agir

d'églises paroissiales dont aucune en

Canada n'est dans le cas récité dans

la loi. Lii loi no parle pas non plus de
curés, mais de prêtres autorisés à faire
dos baptêmes, mariages et obsèi]ues
d.in.s aucune église, cli.HM.'llj.partieu-

lière ou mission. Il est donc évident
per se i[[\ti la loi n'a irait (jn'à des re-

gitres irrégulièrem.'nt tenus, à la léga-

lisalioii de.s(jnels ell(î dit (ju'il est ne-
cessaire de pouvoir. Kl elle va jusipi'à

expli(iuer iiclleineul qu'elle n'aura
d'antre olfi-l que celle de légaliser les

réyilres tenus dans ^ cas prévus—
nécessairtMiu.'ut les cas exceptionnels
pour les(inels elle est faite—et qu'elle
ne pourra euniporter d'autres consé-

quences, ni altécîer en rien au-delà de
son objet direct la position civile ac-

tuelle des paioissi.'s déjà existantes.

Qu'y a til de plus clair '! Il n'y a pas
deux iiitt-rprélalions possibles ! Serait-

ce donc là la raison qui a fait tomber
S. G. sur une inLeri)relalioii impossi-

ble/ Elle est dans une erreur qui fait

peiiu; chez un hoiiune de sa position,

et c'est justeuient quand elle ne saisit

pas le moins du monde le sens de la

loi tju'elle vient faire la leçon à ceux
qui ont l'habitude irintin-préter les

lois et qui ont parfaitement comi lis

celle-ci !

Eh bien, voilà l'homme qui, depiiis

trente ans (|u'il est Lvêqiie a commis
vingt erreurs aussi pénibleti pour ses

amis, aussi risibles pour ses adversai-

res, et qui n'a jamais consenti à dire

qu'il se lût trompe ! Souvent irrétléchi

dans ses actes, toujoui's arbitraire dans
ses décisions, poussant l'opiniâtreté

jusqu'aux limites du possible, il n'a

jamais voulu reconnaîire un tort! Et
quand la Législature pousse la cou-

descendance jusqu'à régulariser ses

actes illégaux au lieu de lu laisser se

débattre comme il pourrait devant les

tribunaux avec ceux dont il a grave-

ment compromis la fortune et les

droits, il vient encore faire du partage

et de la petite ruse pour obtenir des

juges ce que la Législature lui a re-

fusé : la reconnaissance comme curés

de prêtres administrant des paroisses

non érigées civilement ! !

Et qu'y a-t-il réellement au fond de
tout cela ? Rien autre chose que l'idée

ultramon laine aussi arrogante qu'a-


